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DELIBERATION N° 2010/03-22 bis - CARTE SCOLAIRE DU 1er DEGRE - AVIS 
Rapporteur : Madame LENIZSKI 
 
L’Inspection Académique a indiqué à la ville de Ludres les mesures envisagées sur les 
emplois pour la rentrée scolaire 2010-2011, soit la fermeture d’une classe à l’école 
maternelle Pierre Loti et la fermeture d’une classe à l’école élémentaire Jacques Prévert. 
 
L’avis du Conseil Municipal est donc demandé avant le 12 avril 2010 et compte tenu de la 
date de réception de l’information, le dossier doit être présenté au cours de la séance du 
Conseil Municipal la plus proche. 
 
Ainsi, la prévision des effectifs laisse apparaître, à court terme, une baisse d’une 
vingtaine d’élèves pour chacune des deux écoles concernées par les mesures. Cependant, 
il importe de défendre et de sauvegarder une bonne qualité de l’accueil et de 
l’enseignement des élèves compte tenu des mesures d’intégration des enfants 
notamment ceux présentant un handicap. 
 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide à l’unanimité : 
 
- de donner un avis favorable concernant le projet de fermeture d’une classe à l’école 

élémentaire Jacques Prévert,  
- de donner un avis défavorable concernant le projet de fermeture d’une classe à l’école 

maternelle Loti et demande que soient bien pris en compte les effectifs réellement 
présents lors de la rentrée, avant de décider d’une fermeture définitive. 

 
 




